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Décision n° 2203 31/12/1947

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 31 décembre 1947
Numéro JO Date du numéro

n° 12 du 31/12/1947 31 décembre 1947

TEXTE INTEGRAL

Sont nommeés a salaire mensuel, pour compter du ler janvier 1948, les auxiliaires a salaire journalier, du service des P, T. T,,
dont les noms suivent : AliMohammed, agent administratif auxiliaire, 10e échelon ; Ahmed Dahan Abdallah, agent adiministratif
auxiliaire, 10e échelon ; Mohamed Warsime, agent administratif auxiliaire, 10e échelon ; Abdou Rahman Duale, agent technique
auxiliaire, 10e échelon ; Guelly Aouale, agent technique auxiliaire, 10e échelon ; Giss Mohamed. ouvrier de maitrise auxiliaire,
10e échelon ; Said Gouled, planton, 3e échelon ; Ahmed Kain, planton, 3e échelon.
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